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 Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 (Art.84 et 85)
Article 84

Dans la section 3 du chapitre III du titre Ier du livre II du code de l'environnement, il est créé une sous-section 3 
ainsi rédigée :

« Sous-section 3 »

« Redevances des agences de l'eau »

« Paragraphe 1er »

« Dispositions générales »

« Art. L. 213-10. - En application du principe de prévention et du principe de réparation des dommages à 
l'environnement, l'agence de l'eau établit et perçoit auprès des personnes publiques ou privées des redevances 
pour pollution de l'eau, pour modernisation des réseaux de collecte, pour pollutions diffuses, pour prélèvement sur 
la ressource en eau, pour stockage d'eau en période d'étiage, pour obstacle sur les cours d'eau et pour protection 
du milieu aquatique. »

« Paragraphe 2 »

« Redevances pour pollution de l'eau »

« Art. L. 213-10-1. - Constituent les redevances pour pollution de l'eau, d'une part, une redevance pour pollution de 
l'eau d'origine non domestique et, d'autre part, une redevance pour pollution de l'eau d'origine domestique. »

« Art. L. 213-10-2. - I. - Toute personne, à l'exception des propriétaires et occupants d'immeubles à usage principal 
d'habitation ainsi que des abonnés au service d'eau potable dont les activités impliquent des utilisations de l'eau 
assimilables aux utilisations à des fins domestiques, dont les activités entraînent le rejet d'un des éléments de 
pollution mentionnés au IV dans le milieu naturel directement ou par un réseau de collecte, est assujettie à une 
redevance pour pollution de l'eau d'origine non domestique. »

« II. - L'assiette de la redevance est la pollution annuelle rejetée dans le milieu naturel égale à douze fois la 
moyenne de la pollution moyenne mensuelle et de la pollution mensuelle rejetée la plus forte. Elle est composée 
des éléments mentionnés au IV. »

« Elle est déterminée directement à partir des résultats du suivi régulier de l'ensemble des rejets, le dispositif de 
suivi étant agréé et contrôlé par un organisme mandaté par l'agence de l'eau. Toutefois, lorsque le niveau 
théorique de pollution lié à l'activité est inférieur à un seuil défini par décret ou que le suivi régulier des rejets 
s'avère impossible, l'assiette est déterminée indirectement par différence entre, d'une part, un niveau théorique de 
pollution correspondant à l'activité en cause et, d'autre part, le niveau de pollution évitée par les dispositifs de 
dépollution mis en place par le redevable ou le gestionnaire du réseau collectif. »
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« Le niveau théorique de pollution d'une activité est calculé sur la base de grandeurs et de coefficients 
caractéristiques de cette activité déterminés à partir de campagnes générales de mesures ou d'études fondées sur 
des échantillons représentatifs. »

« La pollution évitée est déterminée à partir de mesures effectuées chaque année, le dispositif de suivi étant agréé 
par l'agence de l'eau ou, à défaut, à partir de coefficients évaluant l'efficacité du dispositif de dépollution mis en 
oeuvre. Lorsque la pollution produite provient d'un épandage direct, elle est calculée indirectement en prenant en 
compte la qualité des méthodes de récupération des effluents et d'épandage. »

« III. - Sur demande du redevable, le suivi régulier des rejets visé au II a pour objet de mesurer la pollution 
annuelle ajoutée par l'activité. »

« IV. - Pour chaque élément constitutif de la pollution, le tarif maximum de la redevance et le seuil au-dessous 
duquel la redevance n'est pas due sont fixés comme suit : »

=============================================

Vous pouvez consulter le tableau en cliquant,

en bas du document, dans l'encart "version PDF"

JO n° 303 du 31/12/2006 texte numéro 3

=============================================

« La redevance d'une personne ayant des activités d'élevage est assise sur le nombre de ses unités de gros bétail 
et sur un chargement supérieur à 1,4 unité de gros bétail par hectare de surface agricole utilisée. Le taux de la 
redevance est de 3 par unité. Le seuil de perception de la redevance est fixé à 90 unités et à 150 unités dans les 
zones visées aux articles 3 et 4 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de 
la montagne et, pour les élevages de monogastriques, la conversion des effectifs animaux en unités de gros bétail 
s'effectue en tenant compte des bonnes pratiques d'alimentation réduisant les rejets de composés azotés. La 
redevance est perçue à partir de la quarante et unième unité de gros bétail détenue. Son montant est multiplié par 
trois pour les élevages verbalisés au titre des réglementations relatives à la protection de la qualité des eaux. »

« Pour chaque élément d'assiette, à l'exception des activités d'élevage, le tarif de la redevance est fixé par unité 
géographique cohérente définie en tenant compte : »

« 1° De l'état des masses d'eau ; »

« 2° Des risques d'infiltration ou d'écoulement des polluants dans les masses d'eau souterraines ; »

« 3° Des prescriptions imposées au titre de la police de l'eau ou relatives à l'eau au titre d'une autre police ; »

« 4° Des objectifs fixés par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux. »

« Art. L. 213-10-3. - I. - Sont assujettis à la redevance pour pollution de l'eau d'origine domestique : »

« 1° Les personnes abonnées au service d'eau potable, à l'exception de celles acquittant la redevance visée au I 
de l'article L. 213-10-2 ; »



« 2° Les personnes visées au même I dont les activités entraînent des rejets d'éléments de pollution inférieurs aux 
seuils visés au IV du même article ; »

« 3° Les usagers visés à l'article L. 2224-12-5 du code général des collectivités territoriales ; »

« 4° Les personnes disposant d'un forage pour leur alimentation en eau, qui mettent en place un dispositif de 
comptage de l'eau prélevée. »

« II. - L'assiette de la redevance est le volume d'eau facturé à l'abonné. Pour les personnes visées au 2° du I du 
présent article, l'assiette de la redevance est plafonnée à 6 000 mètres cubes. Pour les personnes visées aux 3° et 
4° du même I, cette assiette comprend également le volume d'eau prélevé sur des sources autres que le réseau 
de distribution. Le volume d'eau utilisé pour l'élevage est exclu de cette assiette s'il fait l'objet d'un comptage 
spécifique. »

« Lorsque la tarification de l'eau ne comporte pas de terme proportionnel au volume d'eau consommé, et en 
l'absence de comptage de l'eau distribuée, l'assiette de la redevance est calculée sur la base d'un forfait par 
habitant déterminé par décret. »

« III. - L'agence de l'eau fixe, dans la limite de 0,5 EUR par mètre cube, un taux par unité géographique cohérente 
définie en tenant compte : »

« 1° De l'état des masses d'eau ; »

« 2° Des risques d'infiltration ou d'écoulement des polluants dans les masses d'eau souterraines ; »

« 3° Des prescriptions imposées au titre de la police de l'eau ou relatives à l'eau au titre d'une autre police ; »

« 4° Des objectifs fixés par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux. »

« IV. - La redevance est perçue auprès de l'exploitant du service d'eau potable par l'agence de l'eau. Elle est 
exigible à l'encaissement du prix de l'eau distribuée. L'exploitant facture la redevance aux personnes abonnées au 
service d'eau potable définies au I dans des conditions administratives et financières fixées par décret. »

« V. - Lorsqu'un dispositif permet d'éviter la détérioration de la qualité des eaux, une prime est versée au maître 
d'ouvrage public ou privé de ce dispositif ou à son mandataire. Elle est calculée en fonction de la quantité de 
pollution d'origine domestique dont l'apport au milieu naturel est supprimé ou évité. La prime peut être modulée 
pour tenir compte du respect des prescriptions imposées au titre d'une police de l'eau. »

« De même, une prime est versée aux communes ou à leurs groupements au titre de leurs compétences en 
matière de contrôle ou d'entretien des installations d'assainissement non collectif. Le montant de cette prime est au 
plus égal à 80 % du montant des redevances pour pollution domestique versées par les abonnés non raccordables 
à un réseau d'assainissement collectif en fonction des résultats du contrôle et de l'activité du service qui en a la 
charge. »

« Art. L. 213-10-4. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application des articles L. 213-10-1 à L. 
213-10-3. »

« Paragraphe 3 »



« Redevances pour modernisation des réseaux de collecte »

« Art. L. 213-10-5. - Les personnes qui acquittent la redevance visée à l'article L. 213-10-2 et dont les activités 
entraînent des rejets d'eaux usées dans un réseau public de collecte sont assujetties à une redevance pour 
modernisation des réseaux de collecte. »

« La redevance est assise sur le volume d'eau retenu, avant application d'abattements éventuels, pour le calcul de 
la redevance d'assainissement mentionnée à l'article L. 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales. 
Les personnes transférant directement leurs eaux usées à la station d'épuration au moyen d'un collecteur 
spécifique qu'elles ont financé sont exonérées de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte. »

« Elle est assise sur le volume d'eaux usées rejetées au réseau d'assainissement si celui-ci est retenu pour le 
calcul de la contribution aux charges du service d'assainissement en application d'une convention passée entre 
l'assujetti et le gestionnaire du réseau d'assainissement. »

« Son taux est fixé par l'agence de l'eau en fonction des priorités et des besoins de financement du programme 
d'intervention mentionné à l'article L. 213-9-1, dans la limite de 0,15 EUR par mètre cube. Il ne peut être supérieur 
à la moitié du taux de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte mentionnée à l'article L. 213-10-6. 
Il peut être dégressif, par tranches, en fonction des volumes rejetés. »

« Art. L. 213-10-6. - Les personnes qui acquittent la redevance visée à l'article L. 213-10-3 et qui sont soumises à 
la redevance d'assainissement mentionnée à l'article L. 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales 
sont assujetties à une redevance pour modernisation des réseaux de collecte. »

« La redevance est assise sur les volumes d'eau pris en compte pour le calcul de la redevance d'assainissement, à 
l'exception des volumes d'eau retenus pour le calcul de l'assiette de la redevance mentionnée à l'article L. 
213-10-5. »

« Lorsque la tarification de l'eau ne comporte pas de terme proportionnel au volume d'eau consommé, et en 
l'absence de comptage de l'eau distribuée, l'assiette de la redevance est calculée sur la base d'un forfait par 
habitant déterminé par décret. »

« Son taux est fixé par l'agence de l'eau en fonction des priorités et des besoins de financement du programme 
d'intervention mentionné à l'article L. 213-9-1 dans la limite d'un plafond de 0,3 EUR par mètre cube. »

« La redevance est perçue par l'agence de l'eau auprès de l'exploitant du service assurant la facturation de la 
redevance d'assainissement. Elle est exigible à l'encaissement du prix. L'exploitant facture la redevance aux 
personnes visées au premier alinéa dans des conditions administratives et financières fixées par décret. »

« Art. L. 213-10-7. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application des articles L. 213-10-5 et L. 
213-10-6. »

« Paragraphe 4 »

« Redevance pour pollutions diffuses »

« Art. L. 213-10-8. - I. - Toute personne distribuant les produits visés à l'article L. 253-1 du code rural en vertu de 
l'agrément visé à l'article L. 254-1 du même code est assujettie à une redevance pour pollutions diffuses. »



« II. - L'assiette de la redevance est la quantité de substances classées, en application des articles L. 231-6 du 
code du travail et L. 5132-2 du code de la santé publique, comme très toxiques, toxiques, cancérogènes, 
tératogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction ou dangereuses pour l'environnement contenues dans les 
produits visés au I. »

« III. - Le taux de la redevance est fixé par l'agence de l'eau, en fonction de la teneur des eaux du bassin en 
produits visés au I, dans la limite : »

« - de 1,2 EUR par kilogramme pour les substances dangereuses pour l'environnement et de 0,5 EUR par 
kilogramme pour celles relevant de la famille chimique minérale ; »

« - de 3 EUR par kilogramme pour les substances toxiques, très toxiques, cancérogènes, mutagènes ou 
tératogènes. »

« Les responsables de mise sur le marché transmettent aux distributeurs les éléments nécessaires au calcul de la 
redevance pour chaque produit référencé mis sur le marché.»

« IV. - La redevance est exigible lors de la vente à l'utilisateur final. Les distributeurs mentionnés au I font 
apparaître le montant de la redevance qu'ils ont acquittée au titre du produit distribué sur leurs factures, à 
l'exception des produits distribués portant la mention "emploi autorisé dans les jardins. Le registre prévu à l'article 
L. 254-1 du code rural mentionne également les éléments nécessaires au calcul de l'assiette de la redevance et, le 
cas échéant, les destinataires des factures et les montants de redevance correspondants. Ce registre est mis à 
disposition des agences de l'eau et de l'autorité administrative. »

« V. - Afin de développer des pratiques permettant de réduire la pollution de l'eau par les produits visés au I, 
l'agence de l'eau peut verser une prime à l'utilisateur final dans la limite de 30 % de la redevance acquittée. Cette 
limite est portée à 50 % si la majorité des agriculteurs d'un bassin versant ont contractualisé avec l'agence de l'eau 
une mesure agro-environnementale dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
»

« VI. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. »

« Paragraphe 5 »

« Redevances pour prélèvement sur la ressource en eau »

« Art. L. 213-10-9. - I. - Toute personne dont les activités entraînent un prélèvement sur la ressource en eau est 
assujettie à une redevance pour prélèvement sur la ressource en eau. »

« II. - Sont exonérés de la redevance : »

« 1° Les prélèvements effectués en mer ; »

« 2° Les exhaures de mines dont l'activité a cessé ainsi que les prélèvements rendus nécessaires par l'exécution 
de travaux souterrains et les prélèvements effectués lors d'un drainage réalisé en vue de maintenir à sec des 
bâtiments ou des ouvrages, ou de rabattre une nappe phréatique conformément à une prescription administrative ; 
»



« 3° Les prélèvements liés à l'aquaculture ; »

« 4° Les prélèvements liés à la géothermie ; »

« 5° Les prélèvements effectués hors de la période d'étiage, pour des ouvrages destinés à la réalimentation des 
milieux naturels ; »

« 6° Les prélèvements liés à la lutte antigel pour les cultures pérennes. »

« III. - La redevance est assise sur le volume d'eau prélevé au cours d'une année. »

« Lorsqu'une personne dispose d'un forage pour son alimentation en eau, elle est tenue de mettre en place un 
dispositif de comptage de l'eau prélevée. L'assiette de la redevance est alors majorée par le volume d'eau ainsi 
prélevé. »

« Lorsque le redevable ne procède pas à la mesure de ses prélèvements, la redevance est assise sur un volume 
forfaitaire calculé en prenant en compte le caractère avéré ou non de l'impossibilité de la mesure et des grandeurs 
caractéristiques de l'activité en cause déterminées à partir de campagnes générales de mesure ou d'études 
fondées sur des échantillons représentatifs. »

« IV. - L'agence de l'eau fixe les montants de volume prélevé au-dessous desquels la redevance n'est pas due. 
Ces montants ne peuvent être supérieurs à 10 000 mètres cubes par an pour les prélèvements dans des 
ressources de catégorie 1 et à 7 000 mètres cubes par an pour les prélèvements dans des ressources de 
catégorie 2. »

« V. - Pour la fixation du tarif de la redevance, les ressources en eau de chaque bassin sont classées en catégorie 
1 lorsqu'elles sont situées hors des zones de répartition des eaux définies en application du 2° du II de l'article L. 
211-2 ou en catégorie 2 dans le cas contraire. »

« Le tarif de la redevance est fixé par l'agence de l'eau en centimes d'euro par mètre cube dans la limite des 
plafonds suivants, en fonction des différents usages auxquels donnent lieu les prélèvements : »
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« L'agence de l'eau fixe, dans la limite des plafonds ci-dessus, un taux par unité géographique cohérente définie 
en tenant compte des objectifs fixés par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, notamment lorsqu'ils exigent la mise en place d'un programme 
d'intervention et de concours financiers spécifiques, ainsi que des conditions hydrologiques. »

« Pour tous les prélèvements destinés à l'irrigation effectués dans des retenues collinaires, et quelle que soit la 
localisation géographique de celles-ci, le taux de la redevance applicable est celui de la ressource de catégorie 1. 
»



« Pour une ressource de catégorie 2, lorsque le prélèvement pour l'irrigation est effectué de manière collective par 
un organisme défini au 6° du II de l'article L. 211-3, le taux de la redevance est le taux applicable pour une 
ressource de catégorie 1. »

« L'assiette des prélèvements destinés à l'irrigation gravitaire est fixée forfaitairement à 10 000 mètres cubes d'eau 
par hectare irrigué. »

« VI. - Des modalités spécifiques de calcul de la redevance sont applicables dans les cas suivants :

« 1° Lorsque le prélèvement est destiné à plusieurs usages, la redevance est calculée au prorata des volumes 
utilisés pour chaque usage ; »

« 2° Lorsque le prélèvement est destiné à l'alimentation d'un canal, la redevance est assise sur le volume d'eau de 
ce prélèvement, déduction faite des volumes prélevés dans le canal et soumis à la présente redevance. »

« Les volumes prélevés pour alimenter un canal en vue de la préservation d'écosystèmes aquatiques ou de sites 
et de zones humides sont déduits de l'assiette de la redevance ; »

« 3° Lorsque le prélèvement est destiné au fonctionnement d'une installation hydroélectrique, la redevance est 
assise sur le produit du volume d'eau turbiné dans l'année exprimé en mètres cubes par la hauteur totale de chute 
brute de l'installation telle qu'elle figure dans son titre administratif, exprimée en mètres. »

« Le taux de la redevance est fixé par l'agence de l'eau dans la limite d'un plafond de 0,6 EUR par million de 
mètres cubes et par mètre de chute en fonction de l'état des masses d'eau et des objectifs fixés par le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et le schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. »

« Ce taux est multiplié par 1,5 lorsque l'installation ne fonctionne pas au fil de l'eau. »

« La redevance n'est pas due lorsque le volume d'eau turbiné dans l'année est inférieur à un million de mètres 
cubes. »

« VII. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. »

« Paragraphe 6 »

« Redevance pour stockage d'eau en période d'étiage »

« Art. L. 213-10-10. - I. - Une redevance pour stockage d'eau en période d'étiage est due par toute personne qui 
dispose d'une installation de stockage de plus d'un million de mètres cubes et qui procède au stockage de tout ou 
partie du volume écoulé dans un cours d'eau en période d'étiage. »

« II. - L'assiette de la redevance est le volume d'eau stocké pendant la période d'étiage. Ce volume est égal à la 
différence entre le volume stocké en fin de période et le volume stocké en début de période. Les volumes stockés 
lors des crues supérieures à la crue de fréquence quinquennale et déstockés dans un délai de trente jours à 
compter de la date à laquelle la crue atteint son maximum ne sont pas pris en compte pour le calcul de l'assiette 
de la redevance. »

« L'agence de l'eau fixe, dans chaque bassin, la période d'étiage en fonction du régime des cours d'eau. »

« III. - Le taux de la redevance est fixé par l'agence dans la limite d'un plafond de 0,01 par mètre cube. »



« IV. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. »

« Paragraphe 7 »

« Redevance pour obstacle sur les cours d'eau »

« Art. L. 213-10-11. - I. - Une redevance pour obstacle sur les cours d'eau est due par toute personne possédant 
un ouvrage constituant un obstacle continu joignant les deux rives d'un cours d'eau. »

« Sont exonérés de la redevance pour obstacle sur les cours d'eau les propriétaires d'ouvrages faisant partie 
d'installations hydroélectriques assujettis à la redevance pour prélèvements sur la ressource en eau. »

« II. - La redevance est assise sur le produit, exprimé en mètres, de la dénivelée entre la ligne d'eau à l'amont de 
l'ouvrage et la ligne d'eau à l'aval par le coefficient de débit du tronçon de cours d'eau au droit de l'ouvrage et par 
un coefficient d'entrave. »

« Le coefficient de débit varie en fonction du débit moyen interannuel du tronçon de cours d'eau considéré. Il est 
compris entre 0,3 pour les tronçons dont le débit moyen interannuel est inférieur à 0,3 mètre cube par seconde et 
40 pour les tronçons dont le débit moyen interannuel est supérieur ou égal à 1 000 mètres cubes par seconde. »

« Le coefficient d'entrave varie entre 0,3 et 1 en fonction de l'importance de l'entrave apportée par l'obstacle au 
transport sédimentaire et à la circulation des poissons conformément au tableau suivant : »
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« III. - La redevance n'est pas due lorsque la dénivelée est inférieure à 5 mètres et pour les cours d'eau dont le 
débit moyen est inférieur à 0,3 mètre cube par seconde. »

« IV. - Le taux de la redevance est fixé par l'agence de l'eau dans la limite de 150 EUR par mètre par unité 
géographique cohérente définie en tenant compte de l'impact des ouvrages qui y sont localisés sur le transport 
sédimentaire et sur la libre circulation des poissons. »

« V. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. »

« Paragraphe 8 »

« Redevance pour protection du milieu aquatique »

« Art. L. 213-10-12. - I. - Une redevance pour protection du milieu aquatique est due par les personnes 
mentionnées au II. Elle est collectée par les fédérations départementales ou interdépartementales des 
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique, les associations agréées de pêcheurs 
amateurs aux engins et filets, la commission syndicale de la Grande Brière Mottière et les associations agréées de 
pêche professionnelle en eau douce. »



« II. - La redevance est fixée chaque année par l'agence de l'eau, dans la limite des plafonds suivants : »

« a) 10 EUR par personne majeure qui se livre à l'exercice de la pêche, pendant une année, au sein d'une 
structure mentionnée au I ; »

« b) 4 EUR par personne qui se livre à l'exercice de la pêche, pendant quinze jours consécutifs, au sein d'une 
structure mentionnée au I ; »

« c) 1 EUR par personne qui se livre à l'exercice de la pêche, à la journée, au sein d'une structure mentionnée au I 
; »

« d) 20 EUR de supplément annuel par personne qui se livre à l'exercice de la pêche de l'alevin d'anguille, du 
saumon et de la truite de mer au sein d'une structure mentionnée au I. »

Article 85

Dans la section 3 du chapitre III du titre Ier du livre II du code de l'environnement, il est créé une sous-section 4 
ainsi rédigée :

« Sous-section 4 »

« Obligations déclaratives, contrôle et modalités de recouvrement »

« Art. L. 213-11. - Les personnes susceptibles d'être assujetties aux redevances mentionnées à l'article L. 213-10 
déclarent à l'agence de l'eau les éléments nécessaires au calcul des redevances mentionnées à l'article L. 213-10 
avant le 1er avril de l'année suivant celle au titre de laquelle ces redevances sont dues. »

« En cas de cession ou de cessation d'entreprise, les redevances qui sont dues sont immédiatement établies. Les 
contribuables déclarent les éléments mentionnés au premier alinéa dans un délai de soixante jours à compter de la 
cession ou de la cessation d'entreprise. »

« Art. L. 213-11-1. - L'agence de l'eau contrôle l'ensemble des éléments permettant de vérifier l'assiette des 
redevances, notamment les déclarations et les documents produits par les intéressés pour l'établissement des 
redevances ainsi que les installations, ouvrages ou activités ayant un impact sur celles-ci et les appareils 
susceptibles de fournir des informations utiles pour leur détermination. Le contrôle peut être effectué sur pièces et 
sur place. »

« L'agence peut demander la production de pièces ainsi que tout renseignement ou éclaircissement nécessaire au 
contrôle. Elle fixe un délai de réponse qui ne peut être inférieur à deux mois à compter de la réception de la 
demande par l'intéressé. Lorsque le contribuable a répondu de façon insuffisante, l'agence lui adresse une mise en 
demeure d'avoir à compléter sa réponse dans un délai de trente jours en précisant les compléments de réponse 
qu'elle souhaite. »

« Lorsqu'elle envisage d'effectuer un contrôle sur place, l'agence en informe préalablement le contribuable par 
l'envoi ou la remise d'un avis. Cet avis indique les années soumises au contrôle et l'identité des agents qui en sont 
chargés. Il précise que le contribuable peut se faire assister au cours des opérations de contrôle par un conseil de 
son choix. »



« Dans le cadre d'un contrôle sur place, l'agent de contrôle ne peut emporter des documents qu'après 
établissement d'une liste contresignée par le contribuable. La liste précise la nature des documents, leur nombre et 
s'il s'agit de copies ou d'originaux. Les documents originaux devront être restitués au contribuable dans un délai de 
trente jours après le contrôle. »

« L'agence de l'eau transmet le rapport de contrôle au contribuable. Celui-ci peut faire part à l'agence de ses 
observations dans un délai de trente jours. Le contribuable est informé par l'agence de l'eau des suites du contrôle. 
»

« Il ne peut être procédé à deux contrôles successifs portant sur l'assiette d'une même redevance pour les mêmes 
années. »

« Le contrôle sur place est effectué par des agents habilités par le directeur de l'agence. L'agence peut confier à 
des organismes habilités par l'autorité administrative dans des conditions prévues par le décret en Conseil d'Etat 
mentionné à l'article L. 213-11-16 et mandatés à cette fin par son directeur le soin d'opérer certains contrôles 
techniques. »

« Art. L. 213-11-2. - Les administrations de l'Etat et les collectivités territoriales, les entreprises concessionnaires 
d'une personne publique et les organismes de toute nature soumis au contrôle de l'autorité administrative doivent 
communiquer à l'agence, sur sa demande, les documents qu'ils détiennent qui lui sont nécessaires pour l'assiette 
et le contrôle des redevances mentionnées aux articles L. 213-10 à L. 213-10-12 sans pouvoir lui opposer le secret 
professionnel. »

« Art. L. 213-11-3. - Lorsque l'agence constate une insuffisance, une inexactitude, une omission ou une 
dissimulation dans les éléments servant de base au calcul des redevances, elle adresse au contribuable une 
proposition de rectification motivée de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître 
son acceptation dans un délai de trente jours. »

« Lorsque l'agence rejette les observations du contribuable, sa réponse doit également être motivée. »

« Art. L. 213-11-4. - Le délai de reprise expire à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle les 
redevances sont dues. »

« Art. L. 213-11-5. - La prescription du délai de reprise est interrompue dans les conditions définies au premier 
alinéa de l'article L. 189 du livre des procédures fiscales. »

« Art. L. 213-11-6. - I. - Sont établies d'office les redevances dues par les personnes : »

« 1° Qui n'ont pas produit la déclaration des éléments nécessaires à leur calcul à la date fixée à l'article L. 213-11, 
après l'expiration d'un délai de trente jours suivant la mise en demeure préalable qui leur est adressée par l'agence 
; »

« 2° Qui se sont abstenues de répondre dans les délais fixés aux demandes de renseignements ou 
d'éclaircissements prévus à l'article L. 213-11-1 ; »

« 3° Qui ont refusé de se soumettre aux contrôles ou qui ont fait obstacle à leur déroulement. »

« II. - En cas d'imposition d'office, les éléments servant au calcul des redevances sont portés à la connaissance du 
contribuable au moins trente jours avant la mise en recouvrement au moyen d'une notification précisant les 



modalités de détermination des éléments et le montant des redevances dues, ainsi que la faculté pour le 
contribuable de présenter ses observations. »

« Art. L. 213-11-7. - En cas de défaut de déclaration, de déclaration tardive des éléments nécessaires à la 
détermination des redevances, lorsque la déclaration fait apparaître des éléments insuffisants, inexacts ou 
incomplets, ou en cas de taxation d'office en application des 2° et 3° du I de l'article L. 213-11-6, les redevances 
mises à la charge du contribuable sont assorties d'intérêts de retard et, le cas échéant, de majorations selon les 
modalités prévues en matière d'impôt sur le revenu par le code général des impôts dans sa rédaction en vigueur 
au 1er janvier de l'année au titre de laquelle les redevances sont dues. »

« Art. L. 213-11-8. - Un ordre de recette émis par le directeur de l'agence et pris en charge par l'agent comptable 
est notifié au contribuable pour le recouvrement des redevances ainsi que des intérêts de retard et des majorations 
dont elles sont le cas échéant assorties. Cet ordre de recette mentionne la somme à acquitter au titre de chaque 
redevance, la date de mise en recouvrement, la date d'exigibilité et la date limite de paiement. »

« Art. L. 213-11-9. - Le contribuable qui conteste tout ou partie des redevances mises à sa charge doit, 
préalablement à tout recours contentieux, adresser une réclamation au directeur de l'agence. »

« Art. L. 213-11-10. - Les redevances sont recouvrées par l'agent comptable de l'agence selon les règles 
applicables au recouvrement des créances des établissements publics à caractère administratif de l'Etat, sous 
réserve des dispositions visées aux trois derniers alinéas du présent article. »

« La date d'exigibilité est fixée au dernier jour du mois qui suit la date de mise en recouvrement. »

« La date limite de paiement est fixée au 15 du deuxième mois qui suit la date de mise en recouvrement. Au-delà 
de cette date, une majoration de 10 % est appliquée aux redevances ou fractions de redevances qui n'ont pas été 
réglées, et l'agent comptable adresse au redevable une lettre de rappel par pli recommandé avec accusé de 
réception. Si cette lettre de rappel n'est pas suivie de paiement, l'agent comptable peut, à l'expiration d'un délai de 
vingt jours, engager les poursuites. »

« Les redevances ou suppléments de redevances inférieurs à 100 ne sont pas mis en recouvrement. »

« Art. L. 213-11-11. - L'agence peut accorder des remises totales ou partielles de redevances, majorations et 
intérêts de retard soit sur demande du contribuable, lorsque celui-ci est dans l'impossibilité de payer par suite de 
gêne ou d'indigence, soit sur demande du représentant des créanciers pour les entreprises soumises à la 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. »

« Art. L. 213-11-12. - Les redevances mentionnées aux articles L. 213-10-1 à L. 213-10-12 peuvent donner lieu 
chaque année au paiement d'acomptes. »

« Art. L. 213-11-13. - L'action de l'agent comptable chargé du recouvrement des redevances se prescrit dans un 
délai de quatre ans à compter de la date de mise en recouvrement. Ce délai est interrompu par tous actes 
comportant reconnaissance de la part du contribuable et par tous autres actes interruptifs de la prescription. »

« Les poursuites sont exercées par l'agent comptable dans les formes de droit commun. Toutefois, les 
commandements de payer sont, à l'initiative de l'agent comptable, notifiés au contribuable, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 259 du livre des 
procédures fiscales. »



« Le recouvrement par le comptable de l'agence peut être assuré par voie d'opposition à tiers détenteur adressée 
aux personnes qui détiennent des fonds pour le compte du contribuable, qui ont une dette envers lui ou qui lui 
versent une rémunération. »

« Le comptable notifie cette opposition au contribuable en même temps qu'elle est adressée au tiers détenteur. »

« L'opposition à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution immédiate, prévue à l'article 43 de la loi n° 91-650 du 9 
juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution, des sommes saisies disponibles au profit de 
l'agence à concurrence des sommes pour lesquelles l'opposition est pratiquée. Sous peine de se voir réclamer les 
sommes saisies majorées du taux d'intérêt légal, le tiers détenteur doit verser les fonds auprès du comptable 
chargé du recouvrement dans les trente jours qui suivent la réception de l'opposition. »

« L'opposition à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances conditionnelles ou à terme ; dans ce cas, les fonds 
sont versés au comptable chargé du recouvrement lorsque ces créances deviennent exigibles. »

« Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs oppositions à tiers détenteur établies au 
nom du même contribuable, elle doit, en cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces oppositions en proportion de 
leurs montants respectifs. »

« Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles, celui-ci doit en aviser le comptable chargé 
du recouvrement dès la réception de l'opposition. »

« Art. L. 213-11-14. - Les règles prévues par l'article L. 281 du livre des procédures fiscales sont applicables aux 
contestations relatives au recouvrement de redevances. »

« Art. L. 213-11-15. - Les personnes appelées à l'occasion de leurs fonctions ou attributions à intervenir dans 
l'assiette, le contrôle, le recouvrement ou le contentieux des redevances mentionnées à l'article L. 213-10 sont 
tenues au secret professionnel dans les termes de l'article L. 103 du livre des procédures fiscales. »

« Art. L. 213-11-16. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application des articles L. 213-11 à L. 
213-11-15. »

« Art. L. 213-11-17. - Les articles L. 213-11 à L. 213-11-16 ne s'appliquent pas aux départements d'outre-mer. »


